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DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRÉSORERIE DE POINTE-À-PITRE

HOSPITALIÈRE

Le comptable, responsable de la trésorerie de Pointe-à-pitre hospitalière

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur ISMAEL Josué, inspecteur des finances publiques et

Monsieur  STREHLE Jérôme, inspecteur des finances publiques, adjoints au comptable chargé de la

trésorerie  de  Pointe-à-pitre  hospitalière,  à  l’effet  de  signer  au  nom  et  sous  la  responsabilité  du

comptable soussigné :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 

excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Direction régionale des Finances publiques

de la Guadeloupe et des Îles du Nord 

Trésorerie  de Pointe-à-pitre hospitalière
1, Rue Duplessis
Place de la Victoire
97110 POINTE-à-PITRE
Téléphone : 05 90  21 57 15
Mél. : t101018@dgfip.finances.gouv.fr 
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée et Montant

Madame MOPSUS Maryse Contrôleur 6 mois et 5 000 €

Madame CHABIN Marie-Thierry Contrôleur 6 mois et 5 000 €

Madame GARNIER Sylvana Agent administratif 6 mois et 5 000 €

Madame SIOUMANDAN Aurélie Agent administratif 6 mois et 5 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Guadeloupe.

A Pointe-à-Pitre le 1er septembre 2022
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement de Guadeloupe

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 14 juin 2022
mettant en demeure la société PER ANTILLES

exploitant une activité de traitement, regroupent de déchets dangereux (batteries usagées),
de déchets de métaux non dangereux (ferreux et non ferreux) et de déchet d’équipements

électriques et électroniques (DEEE)
située au lieu-dit Boyer sur le territoire de la commune du Lamentin

Le préfet de la région Guadeloupe,
Le préfet de la Guadeloupe, 
Représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code de l’environnement, Livres I et V – Titre 1er – partie législative, notamment ses articles L.
171-6, L. 171-8, L. 511-1 et L. 514-5 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2004-906  du  24  juillet  2009  relatif  aux  pouvoirs  du  représentant  de  l’État,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin ;

Vu le  décret  du Président  de la République du  22 juillet 2020 portant  nomination de Monsieur
Alexandre ROCHATTE, en qualité de préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe,
et représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ;

Vu l’arrêté préfectoral DEAL/RED du 1er juin 2018 autorisant la société PER ANTILLES à exploiter
une activité de traitement,  regroupement de déchets dangereux, de déchets de métaux non
dangereux et de déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) au lieu-dit Boyer
sur la commune du Lamentin ;

Vu la  circulaire  du  19  juillet  2013  du  ministre  de  l’écologie,  du  développement  durable  et  de
l’énergie,  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  polices  administratives  et  pénales  en  matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le  rapport de l’inspecteur  des installations classées en date du 04 juin 2022 suite à la visite
d’inspection  du  24  janvier  2022,  transmis  à  l’exploitant  par  courrier  en  recommandé  avec
accusé de réception en date du 11 mai 2022, conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du
code de l’environnement ;

Vu l’absence  de  réponse  de  l’exploitant  au  terme du  délai  déterminé  dans  la  transmission  du
rapport susvisé ;

Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Considérant que l’exploitant n’a pas respecté les prescriptions de l’article 7-3-6 de l’arrêté du 1er juin
2018 susvisé, relatifs aux moyens de lutte contre l’incendie  ;

Considérant que l’exploitant n’a pas respecté les prescriptions de l’article 7-4-4 de l’arrêté du 1er juin
2018 susvisé, relatifs aux systèmes de détection et extinction automatiques ;

Considérant que  face  à  ces  manquements,  il  convient  de  faire  application  des  dispositions  de
l’article  L.  171-7  du  code  l’environnement  en  mettant  en demeure  la  société  PER
ANTILLES ;

L’exploitant informé

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE

Article 1er – Objet

La société PER ANTILLES, ci-après dénommée « l’exploitant », dont le siège social est situé au lieu-dit
Boyer 97129 Le Lamentin, est mise en demeure, sous un délai de six mois à compter de la notification
du présent arrêté, de respecter les articles 7-3-6 et 7-4-4 de son arrêté préfectoral d’autorisation du  
1er juin 2018 en transmettant à l’inspection les documents justificatifs.

Article 2 – Sanctions

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu
par ce même article,  et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris  à l’encontre de l’exploitant  les sanctions prévues à l’article L.  171-8 du code de
l’environnement.

Article 3 – Publicité

Une copie du présent arrêté est affichée à la mairie du Lamentin pendant une durée minimum d’un
mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé au préfet par les soins du
maire.

Page 2/3
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Article 4 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture,  le maire du Lamentin,  le directeur de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Guadeloupe.

Le préfet, 
P/le préfet et par délégation, 

P/le directeur de l’environnement, de l’aménagement
et du logement, par délégation

Le chef de service Risques, Energie, Déchets

Thierry LECOMTE

Délais et voies de recours 
La présente décision peut  faire  l’objet  d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,  telle que
définie par l’article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du tribunal administratif de Basse-Terre .
La légalité de la présente décision peut être contestée par toute personne ayant intérêt à agir, dans les deux
mois qui suivent la date de sa notification ou de sa publication. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal
administratif de Basse-Terre d'un recours contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur
de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre compétent. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des
deux mois vaut rejet implicite.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site Internet www.telerecours.fr.

Page 3/3
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